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SUISSE ¦ EUROPE Rrm

La neutralite fait-elle obstruction
ä l'integration europeenne de la Suisse

Par le lieutenant colonel EMG Daniel Escher

II est incontestable que la
neutralite a contribue, de
maniere determinante, ä

consolider la stabilite et la
prosperite de la Suisse. II

n'est meme pas exagere de
pretendre que la nation
helvetique n'aurait peut-etre
pas survecu sans eile.

Les idees exprimees
dans ce texte n'engagent

que leur auteur
qui en assume rentiere
responsabilite. Elles ne
refletent pas forcement
les positions officielles.
(D.E.)

Le caractere heterogene
de la Suisse lui a impose
un besoin tres prononce
d'equilibre. Les comportements

centralisateurs et
les mesures indifferenciees
contiennent en effet des
germes d'eclatement. La
Confederation a donc
toujours cultive l'art subtil,
mais parfois paralysant du
compromis. Cette exigence
incontestable a toutefois
encourage le developpement

d'une conception ob-
sessionnelle du federalisme.

Etroitement rattachee
au neutralisme, cette
tendance perturbe l'avenement
d'une politique raisonnable
d'ouverture et d'integra¬

tion. Actuellement, la
neutralite apparait donc comme

un alibi, utilise abusive-
ment ä des fins presque ex-
clusives de politique
interieure.

La neutralite
ä l'epoque des
guerres europeennes

Tant que ses puissants
voisins declaraient des am-
bitions strategiques
divergentes, la Suisse n'avait
pas d'autre Solution que
d'etre neutre. Dans le
contexte strategique, caracteri-
se principalement par l'an-
tagonisme franco-allemand,
sa neutralite servait les
interets operatifs potentiels
d'un agresseur eventuel.
Gardienne de trois des
principales transversales alpines

europeennes, la
Confederation contribuait op-
portunement au cloisonnement

du theätre Continental.

Parallelement, eile ga-
rantissait, entre Geneve et
Constance, la flanc-garde
Sud de la ligne de front et,
par consequent, interdisait
l'utilisation du plateau suisse

ä des fins operatives.
En rendant tres coüteuse
et aleatoire une Operation
d'enveloppement, eile
contribuait ä la prevention de
conflits majeurs en Europe.

Le cas echeant, eile garan-
tissait l'usure d'un agresseur

qui aurait privilegie
l'evitement de la ligne de
defense adverse.

A ce titre, la neutralite
helvetique revetait alors un
double sens. Elle preservait
le pays de conflits auxquels
il ne pouvait prendre part,
au risque presque certain
de se desintegrer, et eile
contribuait positivement et
activement ä la stabilite
strategique du continent.

La Suisse n'a jamais failli
ä l'obligation d'assumer les
consequences de sa
neutralite armee, en preparant
scrupuleusement la defense

de son territoire. L'idee
maitresse de cette conception

a toujours ete de per-
suader l'agresseur potentiel

qu'une Operation
militaire contre la Suisse se sol-
derait globalement d'une
maniere deficitaire, quel
que soit le cas de figure
envisage. Dans ce cadre,
l'armee a joue un röle determinant,

mais non exclusif.
Ainsi, pour realiser ses
options strategiques, la
Confederation a toujours
consacre ä sa securite des
ressources humaines et
materielles considerables, de-
passant largement le cadre
strictement militaire.

'Extraits d'un memoire de geopolitique presente au College interarmees de defense ä Paris, dans le cadre
d'un stage de douze mois.
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Dans la mesure oü le but
ultime de cette politique de
securite a toujours ete
inspire par l'effet dissuasif de
son concept global de
defense, on ne peut aujourd'hui

que reconnaitre la
pertinence de ses choix.

La Situation, au terme de
la Seconde Guerre mondiale,

aurait pu remettre en
cause l'opportunite de la
neutralite helvetique. En
effet, pour la premiere fois
de son existence, la Suisse
etait entouree de nations
qui s'engageaient resolument

sur la voie de la con-
certation. La France et
l'Allemagne cherchaient ä edifier

les fondements d'un
nouvel ordre europeen, base

sur la stabilite ä long
terme, sur l'elargissement
de la Cooperation
institutionnelle et sur l'ebau-
che d'un esprit
communautaire.

Dans ces conditions, la
Confederation aurait pu
etre tentee de redefinir les
termes et la portee de sa
neutralite. Au contraire, l'e-
mergence des rivalites Est-
Ouest accentua sensiblement

son caractere dogma-
tique, inalienable et inalte-
rable. La neutralite incar-
nait, en effet, la seule
garantie susceptible de
preserver l'unite, donc l'existence

de la nation, dans un
environnement de guerre
froide.

Des lors, une conception
tres largement repandue
dans la population, et qui
perdure encore de nos
jours, associe, de maniere
quelque peu simpliste, la
neutralite ä la prosperite.

1
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Cette derive intellectuelle a
conduit de nombreux Suisses

ä se persuader qu'il
convenait de defendre la
neutralite pour proteger les
interets nationaux. Cette
idee sous-entend le caractere

perpetuel et incontour-
nable de la neutralite, alors
qu'elle n'est, en realite,
qu'un simple instrument
politique.

Durant la guerre froide, la
Suisse n'a jamais songe
serieusement, ni ä abandonner,

ni ä reformer sa
politique de neutralite, bien
que son appartenance au
monde capitaliste n'ait
jamais fait aucun doute. Cet¬

te ambiguite n'a pas empeche
le Pacte de Varsovie de

l'identifier clairement parmi

ses adversaires potentiels.

En deduire que la

neutralite avait dejä perdu
une bonne partie de sa
substance serait aller trop
vite en besogne. En effet,
celle-ci se justifiait pour
deux raisons essentielles.

Premierement, eile offrait,
ä un monde en mouvement
vers la bipolarisation, un

espace impartial et un
potentiel credible de mediation

qui fut largement et
efficacement mis ä contribution,

ä la satisfaction de

toutes les parties concer-
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nees. Ces prestations de
bons offices confirment la
reconnaissance internationale

de la neutralite helvetique.

Deuxiemement, l'existence
d'un solide potentiel

militaire neutre, au centre de
l'Europe, avait la vertu non
negligeable de compliquer
l'appreciation de la Situation

strategique. En effet,
un agresseur aurait pu etre
tente de respecter la
neutralite suisse, afin d'inacti-
ver une force de plus de
600 000 hommes, bien equipes

et entraines. Toutefois,
l'interpretation suisse de sa

propre neutralite, en cas de
menace globale sur l'Europe

occidentale, demeurait
un facteur d'incertitude. On
peut aujourd'hui affirmer
que la Confederation aurait
declare son appartenance ä
la coalition occidentale,
sitöt reconnu le caractere
continental de la menace.
Toutefois, son engagement
aurait ete confine aux limites

du territoire national, en
raison de son incapacite ä

projeter des forces hors de
ses frontieres.

Cette conception perd de
sa substance, des la dissolution

du Pacte de Varsovie.

>y^
BREMEN

•SSI

ÜC?/^BRUXELLES

^EIMS
FRANKFURT

LUX

NANCY • r/STRASBOURG
-Jafcrj

MÜNCHEN J a
—, 1 — fLINZ*DIJON

BERGAMO

Les six directions operatives de la premiere phase de l'offensive plani-
fiee par le Pacte de Varsovie jusqu'ä la fin des annees 1980 (Schema
base sur les donnees de Rühl et du rapport Stoltenberg).

Aujourd'hui liberee des
risques d'un conflit majeur,
l'Europe semble en mouvement

vers la stabilite. La
nouvelle configuration
geostrategique du continent ne
justifie plus l'existence de
pays neutres. L'abandon de
la neutralite n'aurait,
actuellement et durablement,
aueune consequence dom-
mageable sur l'equilibre
interieur et sur les interets
vitaux de la Suisse. La
neutralite apparait inutile, voire

dommageable, puisque,
souvent, pretexte ä l'isola-
tionnisme.

Les contacts etablis par
l'Alliance atlantique avec
les anciens membre du
Pacte de Varsovie
diminuent les besoins en
mediation que pouvaient offrir
les pays neutres. Par consequent,

le concept de
neutralite, qui presuppose un
antagonisme politico-militaire,

souffre d'une deva-
luation graduelle de sa
substance et de sa credibilite.

A cette perspective
s'ajoute l'integration progressive,

mais determinee, des
autres pays neutres d'Europe.

Cette tendance relegue
la Suisse dans une Situation

d'isolement qui pourrait
devenir rapidement

tres inconfortable.

La neutralite a-t-elle
encore un sens

Le Statut de neutralite est-
il un obstacle ä l'integration

Certains voudraient
contourner cette question
centrale en adherant au
concept de « l'integration
selective ». La Suisse ne
devrait s'engager que dans

RMSN'9—1997 13
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les domaines compatibles
avec les principes de sa
neutralite. Cette vision sim-
pliste, egoiste et finalement
naive de l'integration n'a
aucun avenir, ceci pour
deux raisons.

Premierement, les fonda-
teurs de la Communaute
europeenne la consideraient
dejä ä sa creation comme
un premier pas vers une Co¬

operation globale entre les
Etats membres. L'Acte unique

europeen, entre en
vigueur le 1er juillet 1987,
confirme la volonte, exprimee
des le debut des annees
1970, de transformer les
relations entre les Etats membres

en une Union
europeenne. Au-delä de l'objectif

d'integration economique

de cette union, la

Cooperation en matiere de
politique etrangere devait
etre renforcee, egalement
au niveau des politiques de
securite.

Si la Suisse souhaitait
rejoindre l'Union europeenne,

eile devrait adherer ä

ces objectifs, ce qui,
formellement, mettrait en question

la credibilite de sa
politique de neutralite.

Deuxiemement, le fait de

n'integrer que des
organisations porteuses d'interets
potentiels, tels que les
institutions exclusivement
economiques et culturelles, en
cherchant parallelement ä

se soustraire aux obligations

globalement plus
contraignantes des institutions
politiques, n'est ni accepta-
ble, ni meme pensable.

L'integration pourra etre
progressive, mais eile
ne sera en aucun cas
selective. En outre, eile
impliquera le renoncement

ä certains droits
de souverainete ainsi
que l'assujettissement
ä des devoirs de solidarite.

Or, ces derniers
concernent, en priorite,
la securite collective.

Integration
et neutralite

La Suisse se trouve donc
confrontee ä la necessite
d'amorcer une reorienta-
tion fondamentale de sa

politique europeenne. II s'agit

de definir des formes de

participation, respectueuses
de l'identite et des particu-
larismes helvetiques, tout

14 RMSN 9 — 1997
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en saisissant l'opportunite
de s'integrer ä toutes les
institutions continentales,
ainsi qu'ä l'ONU, voire ä

l'OTAN. Dans ce dernier
cas, la neutralite ne serait
pas seulement depassee,
mais carrement contraire ä

la logique d'une Organisation
de securite collective.

En effet, celle-ci ne peut
tolerer l'abstentionnisme, car
eile implique la solidarite et
l'engagement incondition-
nel de toutes les parties
contractantes.

Le gouvernement suisse
est dispose ä repenser les
conditions generales qui
determinent sa politique de
neutralite. Cela s'est revele
ä l'occasion de la crise du
Golfe. Face ä la condamna-
tion unanime du regime
irakien, la Suisse ne s'est
pas abstenue de prendre
position. A cette occasion,
eile a interprete librement
son devoir de neutralite et
en a, par la meme occasion,

demontre l'incoheren-
ce. Pour la premiere fois,
eile s'est ralliee aux sanctions

economiques deci-
dees par l'ONU. Cette reaction

n'a pas suscite de
critiques ä l'interieur du pays,
ce qui prouve dejä que le
principe de solidarite peut
l'emporter sur celui de la
neutralite ä tout prix.

Dans la mesure oü l'Europe

parviendra, dans le
cadre ou en marge de l'OTAN,
ä constituer les structures
d'un Systeme de securite
collectif, la Suisse devra
remettre en cause son Statut

de neutralite. L'objectif
constitutionnel de
l'independance nationale devra
donc etre reexamine de
maniere tres approfondie.

Dans les conditions geo-
strategiques actuelles, il
semble evident que la
securite de la Suisse, comme
celle des autres nations
europeennes, serait mieux
preservee par un abandon
volontaire d'une partie de
la souverainete nationale et
par l'acceptation d'une forme

d'interdependance stra¬

tegique. Cette logique est
raisonnable, car la securite
europeenne se jouera dore-
navant, pour l'essentiel, sur
des theätres exterieurs. Or,
aueune nation europeenne
ne sera jamais plus en
mesure de projeter,
independamment, suffisamment de
forces pour defendre les
interets du continent.
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Dans les annees qui viennent, la Suisse sera-t-elle amenee ä participer
ä un reseau d'alerte au niveau du continent Ici, un AWACS.
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La neutralite, meme revue, est-elle compatible avec une adhesion de la Suisse ä l'OTAN

De plus, pour garantir ä

long terme ses interets
specifiques, l'Europe doit
pouvoir compter sur un
instrument de dissuasion
nucleaire, largement
independant des structures de
l'Organisation atlantique.
L'integration militaire et la
force de frappe constituent
donc les conditions incon-
tournables de la securite
continentale. Ces deux
conditions sont incompatibles
avec la notion de neutralite.

L'integration selective et
l'isolationnisme etant tous
deux des voies sans issue,
il semble logique de
pretendre que les jours de la
neutralite helvetique sont
d'ores et dejä comptes.

Les consequences
de l'integration

L'abandon de la neutralite
ne represente pas la seule

consequence de
l'integration. Quelques dispositions

politiques devraient
prealablement etre mises
en oeuvre afin de rendre
« le Systeme suisse »

compatible avec la legislation
et les exigences europeennes.

L'abandon volontaire
d'une parcelle de la
souverainete nationale impose-
rait le reajustement des
institutions de la demoeratie

semi-directe, ainsi
qu'une reforme substantielle

du federalisme. La
centralisation des pouvoirs,
que cette evolution ne man-

querait pas de provoquer,
constitue le seul risque
susceptible de mettre en peril
la stabilite de la Confederation.

En effet, la disparition
des competences

cantonales en matiere fiscale,
judiciaire ou scolaire entrainerait

sans doute de tres
puissantes reticences
politiques.

Pour s'en premunir, la

Suisse doit concourir des
maintenant ä l'avenement
d'une Europe federaliste,
respectueuse des particula-
rismes nationaux et sou-
cieuse des droits et interets
des minorites. Les institutions

communautaires
doivent menager aux petites
nations suffisamment d'in-

16 RMSN 9-1997
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dependance et de competences

politiques pour leur
permettre de sauvegarder
une part raisonnable de
leur identite. Malheureusement,

les orientations
actuelles ne vont pas
toujours dans ce sens. Une
politique de repli ne contribue
cependant pas ä faire evoluer

l'identite europeenne
dans la direction souhai-
table. C'est bien entendu
de l'interieur que la Suisse
parviendrait le mieux ä faire

entendre la voix de ses
interets legitimes. En outre,
l'isolationnisme ne fait
qu'exasperer un debat
interieur, caracterise par une
absence desesperante de
sensibilite prospective.

La compatibilite de
l'armee aux exigences com-
munautaires constitue
egalement un defi
majeur du processus
d'integration. Le Systeme
de milice ne repond, ni
aux normes de la
projection, ni ä celles de
l'engagement integre.
Toutefois, une reforme
fondamentale et brutale

du Systeme actuel se
heurterait ä une vive
resistance politique et
populaire, bien qu'elle
soit, ä terme, inevitable.

Cette difficulte pourrait
etre contournee si, dans
une premiere etape de l'in¬

tegration, nos partenaires
acceptaient une participation

militaire selective de la
Suisse. On pourrait imaginer

des engagements
specialises, dans des domaines

oü la Suisse excelle par
tradition et par experience,
civile ou militaire. II serait
par exemple envisageable
qu'elle assume la responsabilite

du service de sante
ou du soutien d'une Operation

communautaire.

Conclusion

Les bouleversements
economiques, politiques et
militaires en cours en Europe
imposent ä la Suisse une
nouvelle Strategie politique.

Dorenavant, il ne sera
plus possible d'en separer
les composantes politiques
et economiques, comme
cela etait le cas par le passe.

Le pragmatisme
traditionnel semble exciu, face
ä une dynamique europeenne,

aujourd'hui irreversible.

La Suisse doit sur-
monter deux obstacles es-
sentiels, sur les plans
interieur et exterieur.

Sur le plan interieur, il
s'agit de mettre un terme
au debat manicheen et sterile

qui sclerose la eulture
politique suisse, pour inau-
gurer une vision lucide et
positive de l'avenir. Celle-ci
doit admettre l'irreversibili-
te europeenne du destin

helvetique et l'urgence
absolue de reformes
fundamentales, dans l'optique
d'une integration progressive

mais volontariste. Cette

nouvelle eulture collective
doit integrer l'idee selon

laquelle les interets ä long
terme de la Suisse impli-
quent des devoirs de
solidarite immediats, contrai-
gnants et parfois douloureux.

La Suisse doit renoncer
ä un dogme qui a fait ses
preuves, mais qui n'est
plus adapte aux realites
d'un environnement auquel
eile n'echappera pas. Elle
doit se convaincre que
l'integration europeenne est
plus une chance qu'une fa-
talite et se persuader qu'elle

possede les qualites
necessaires pour se profiler ä

son avantage au sein d'une
communaute forte et entre-
prenante.

Sur le plan exterieur, eile
doit prouver son sens de la
solidarite en renongant
definitivement et sans condition

ä son Statut de neutralite

et doit entamer, sans
tarder, son integration
europeenne. II n'y a actuellement

aueune alternative
serieuse. L'isolationnisme
est une voie sans issue et
l'integration selective met
en evidence une mentalite

opportuniste et sans
avenir.

D.E.
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